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LE QUARTIER MODELE DE L'EXPO 64,
OU LE FRUIT D'UN AVORTEMENT

PROGRAMME
Aurelie Buisson

TUJDE JD'UN vUfuVTr: li
MOöSUc

Etude d'un quartier modele ä Bois-Genoud, projet
d'etudiant Francesco Rohna, janvier 1961, EPUL

(Archives non referencees, ecole d'architecture, EPFl

Legende du croquis 1 Semi duplex orientation est-
ouest 2 Immeubles avec escaliers exterieurs, 3 Tour
4 Immeubles avec escaliers exterieurs (seulement la

coursive au nord), 5 Siedlung
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En mars 1963, le Bulletin technique de la Suisse

romande (BTSR) publie le premier des trois
fascicules consacres ä l'Exposition nationale de 1964.

Jean-Pierre Vouga, alors architecte de l'Etat de Vaud,
s'attache ä presenter les contributions de cette derniere

sur le futur amenagement du territoire. Parmi elles, «la
realisation d'un quartier d'habitation repondant aux

exigences les plus severes en matiere d'urbanisme »1 Ce

projet, que la Direction de l'Exposition s'etait engagee ä

mener, devait« demontrer la possibilite de creer, dans les

conditions particulieres ä la communaute helvetique, une

entreprise exemplaire, [...] au point de vue architectural,
mais encore dans son contexte economique; c'est-a-
dire par le choix de son emplacement [,..]»2. Un choix

qui, ä seulement cinq saisons de l'ouverture de l'Expo,
semble encore indecis. Ce sont pourtant les dernieres
informations qui ont ete publiees sur le sujet. Une fin en

queue de poisson, facile ä expliquer, puisque le quartier-
pilote, tel qu'imagine, ne fut jamais realise. Des lors,
une question se pose: la construction de ce quartier
modele etait-elle une volonte bien reelle ou le fruit d'un
avortement programme?

Les recommandations de Jean Tschumi
En octobre 1956, les membres de l'Association pour

l'amenagement urbain et rural du bassin lemanique (APA.

URBAL) soumettent au Comite d'initiative de l'Expo 64

un projet intitule Exnal, qui repose sur la mise en oeuvre
de noyaux d'exposition disperses sur le triangle Lausanne-

Bussigny-Morges (lire article p. 14) et inspires des quatre
fonctions humaines preconisees par les CIAM. Refletant
la fonction «habiter», la nouvelle cite d'habitation n'a,

d'apres les premieres descriptions qui en sont faites par
ses auteurs, rien de modeste: « Des constructions d'unites
de grandeur conforme, absorbant une partie du develop-

pement de Lausanne et Morges (7 ä 10 000 habitants) et

evitant la degradation des communes campagnardes. »3

Si l'exces de grandeur peut effrayer, il permet aussi

de marquer les esprits et susciter le debat. Comme le

constate ä juste titre le socialiste en charge des finances
de la Ville, Pierre Graber, «tout ce qui s'est fait ensuite
s'est fait ä cause d'EXNAL»'. II est done possible de

considerer qu'Exnal contribua ä inscrire - bien que cette
volonte se manifesta tres tot au sein de l'equipe dirigeante
de l'Expo - la realisation d'un quartier d'habitation dans

les objectifs de l'Exposition. Preuve formelle en est le
8 janvier 1959, date ä laquelle le « projet de toutes les

grandeurs » se confronte ä ceux esquisses par le College

d'experts d'une part5, et par la nouvelle Commission
d'etudes d'architecture presidee par Jean Tschumi
d'autre part6. Si l'enjeu principal de cette confrontation
est de trancher entre centralisation ou decentralisation
de l'Exposition, les quatre projets en lice ouvrent aussi un
autre debat: oü devra etre implantee la future cite
d'habitation? En effet, chacun propose une, voire deux implantations

: Exnal la projette ä Ecublens-Renges (fig. 2a); la

Commission opte pour la Bourdonnette (fig. 2c et 2d);
enfin, la Synthese des Experts, dans un esprit de

conciliation, en prevoit deux - l'une ä la Bourdonnette, l'autre
au cirque d'Ecublens (fig. 2b).

Le verdict est previsible: «Pour la plupart des

membres de la Commission, l'emplacement ä retenir [...]
est celui de la Bourdonnette. »7 Plusieurs raisons justifient

cette decision. Tout d'abord, construire un vaste quartier

d'habitation dans un secteur eloigne de l'Expo, oü la

demande n'existe pas, necessiterait l'appui des autorites
des communes interessees. Or, quelle commune pour-
rait s'engager dans un tel projet sans besoin concret?
Aussi, ce dernier ne pourrait se faire sans questionner
l'ensemble du developpement de la region ouest lausan-

noise, ce qui, selon Tschumi et ses allies, ne peut etre

improvise dans l'euphorie de l'evenement, sous peine de

compromettre l'Expo, voire l'amenagement du territoire
lui-meme. Pour autant, les membres de la Commission

se declarent persuades de la necessite de cette urbanisation

regionale de Lausanne qui, d'apres eux, devrait
se faire sur la base d'un plan directeur liant toutes les

communes. Le contenu de cet argumentaire n'est pas

une decouverte: il s'agit d'un condense de Particle publie

par Tschumi un an plus tot dans le BTSRa (lire « Octobre

1957: une publication troublante » p. 20).

Mais en termes d'habitat, un autre element entre en jeu
dans les differents projets: le quartier modele. De par sa

taille plus modeste que celle de la cite nouvelle susmen-

tionnee, il a presque ete evince du debat. Pourtant, les

implantations suggerees ä Vidy ou ä Ouchy auraient pu
s'averer plus problematiques - notamment celle de Vidy

- si l'on considere qu'ä ce moment-lä, la Commission avait

deja tranchee en faveur d'une exposition centralisee sur les

rives du lac. En effet, en se referant au schema 5 du projet
Exnal (voir fig. 2, pp. 18-19), on s'aper§oit que le quartier

modele projete par Marx Levy et ses acolytes occupe

presque l'integralite de la plaine de Vidy; et sur le plan du

projet en confrontation ä ceux du College d'Experts et de

la Commission (fig. 2a), il en grignote aussi une large partie
ä l'embouchure du Flon. A ce probleme d'espace s'ajoute
celui pose par l'integration de constructions permanentes
dans l'aire centrale de l'Expo. Probleme qui n'en est pas
vraiment un pour la Commission: «Sur cette region,
fort peu amenagee aujourd'hui, de nombreux bätiments

peuvent etre envisages, pour autant que leur financement

soit assure [...]. Toutefois, les problemes poses par les

installations definitives de cet ensemble sont tels que leur
etude ne saurait tarder. II est important que l'opportunite
de la creation d'un quartier d'habitation modele ä Vidy soit
examinee de suite avec la plus grande attention.»'

Le rejet de la permanence
Suite ä cette confrontation, les tergiversations entre

la centralisation ou la decentralisation de l'Expo, qui
seront suivies par de multiples interrogations quant ä la

definition des surfaces d'exposition, occupent le devant
de la scene, ecartant ainsi la cite nouvelle et le quartier
modele de toute discussion. Ces derniers ne reapparai-
tront dans les seances des differents comites qu'ä la fin
de l'annee 1959, lorsque la conception generale de l'Expo
commence ä se preciser. Des lors, les deux elements - qui
n'ont jamais ete concretement definis - seront traites par
la Direction de l'Exposition de maniere indifferenciee10,
classes sous l'etiquette « constructions permanentes »

ou «realisations-pilotes». Quant ä la question de leur

implantation, elle revient sur le tapis comme si aucune

suggestion n'avait jamais ete formulee. Les recommandations

de Tschumi semblent tombees aux oubliettes.

A partir de decembre 1959, le quartier modele

commence ä perdre de son attractivite, notamment aupres
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d'Alberto Camenzind, nomme architecte en chef de

l'Expo le 12 juin 1959, qui defend le caractere ephemere
de l'Exposition. En reaction, certains membres du Comite
directeur11 s'evertuent ä defendre la realisation dudit quartier

dans l'Expo, ou ä proximite immediate. Chaque
tentative se heurte ä un obstacle: la disharmonie du melange
ephemere/permanent, le manque d'espace, de temps, les

incidences politiques, economiques, juridiques et, surtout,
la repartition des responsabilites et la propriete fonciere
des terrains. Dans le fond, toutes ces entraves, majoritai-
rement formulees par Camenzind lors des seances hebdo-
madaires du Comite directeur, renvoient ä la fameuse que-
relle de l'ephemere et du permanent, ou, plus precisement,

aux problemes que pose la mise en ceuvre de constructions

permanentes dans le cadre de l'Expo.
Cependant, le 20 janvier 1960, malgre les reticences de

Camenzind qui atteste qu'il« est impossible de construire
<en dur> dans la vallee du Flon»12, le Comite directeur
decide qu'une petite commission formee d'experts de

la Municipalite et du bureau d'architecture de l'Exposition

soit chargee d'etudier la possibilite d'integrer un
embryon de quartier modele dans l'aire de l'Expo. Apres
avoir ecarte la plaine de Vidy, considerant qu'elle devait

rester une zone de verdure, l'equipe passe au crible les

autres terrains situes dans cette region. Un seul demeure

exploitable: 1'eperon sis entre la vallee du Flon, l'avenue
de Montoie et le chemin de Florency (fig. 3). Toutefois,
la commission formule quelques mises en garde: «Pour

ce faire, il est absolument necessaire que tous les regle-
ments cantonaux et communaux en vigueur ne soient pas

applicables ä ce quartier. C'est la seule solution si Ton

veut trouver des reglements de construction mieux adap-

tes aux besoins actuels du logement et de l'urbanisme. »'3

Mais ces recommandations, tout comme celles formulees

un an plus tot par Tschumi, seront balayees d'un revers
de la main par Camenzind qui aurait, semble-t-il, trouve
l'emplacement ideal: les terrains de Bois-Genoud situes
dans une zone boisee au nord des usines de Renens - on

pouvait difficilement trouver plus loin.
Le 4 mars 1960, l'ephemere defendu par Camenzind

l'emporte: « Ce qui est important est de vouloir
l'Exposition comme telle comme exposition des idees, par
des constructions temporaires; il ne s'agit pas d'integrer

les idees pilotes dans le cadre de l'Exposition, sinon
cela donne un melange qui n'est pas harmonieux. Si des

realisations sont prevues [...], qu'elles ne se fassent pas

avant 1964. C'est le probleme qui se pose pour moi en

ce moment. »14 Des lors, le quartier modele est defini-
tivement rejete en marge de l'Expo, et les etudes qui

y sont associees sont releguees ä la sous-commission

«architecture-graphisme-arts» en vue de poursuivre les

recherches liees ä son emplacement.

A la recherche de terres infertiles
Suite ä la decision du 4 mars, la Direction de l'Exposition

rejette egalement en marge les etudes du quartier
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STATlON
C EPU<WlOft

LIMITES
OE L' E N 64

QUARTIER MODELE

V :* 3

a. Projet Exnal - b. Projet du College d'experts -
c. Projet de la Commission, Variante 1 - d. Projet de la

Commission, Variante 2. Les cites d'habitation des diffe-
rents projets sont representees par des hachures vertes et
blanches. Janvier 1959. (Doc. Archives de la construction
moderne, EPFL)

Emplacement du quartier modele (en brun) preconise

par la commission constitute d'experts de la Municipality
et du bureau d'architecture de (Exposition, debut 1960.

(Doc. Archives de la Ville de Lausanne)
En jaune figurent les emplacements pour le quartier
modele etudies par le groupe de travail designe par la

sous-commission «architecture-graphisme-arts».
1. Bois-Genoud - 2. Vidy-Bourdonnette - 3. Chavannes

- 4. Montoie. Avril 1960. (Doc. Archives föderales suisses)

modele, en proposant aux doyens des trois ecoles suisses

d'architecture - Geneve, Lausanne, Zurich - que les

etudiants les reprennent. Une invitation seduisante qui
est acceptee unanimement, reduisant ainsi la mission de
la sous-commission precitee au choix de l'implantation
du quartier. Mission unique, mais de taille, lorsque l'on
sait qu'aucune proposition n'a jusqu'ä present ete rete-
nue. Les membres designes par la sous-commission'5 ne
se reuniront pourtant qu'une fois, le 22 avril 1960. lis
passeront en revue les quatre memes sites (fig. 4) - Bois-

Genoud, Vidy-Bourdonnette, Chavannes et Montoie - et
aboutiront ä une discussion vaine, une fois de plus. Meme
si Bois-Genoud est le seul ä tirer son epingle du jeu16,

aucune decision ne sera arretee ce jour-la.
En automne 1960, le flambeau passe aux mains des

etudiants. Avant toute esquisse hätive - qui aurait pourtant

permis de s'extirper des reglements communaux et

cantonaux comme l'avait preconise la commission char-

gee d'etudier l'implantation d'un quartier dans la region
des rives du lac -, l'ensemble des professeurs17 juge utile
que leurs eleves menent une analyse urbaine preliminaire
de la region lausannoise «pour etre sürs que les terrains

proposes [par Alberto Camenzind, ä savoir Bois-Genoud
et Grangette18] sont aptes ä recevoir des constructions
dans le cadre d'un deveioppement intelligent de la ville »"

- ce dont ils doutent ä l'unanimite. La Direction de l'Ex-
position se rallie derriere le bien-fonde de cette etude
preliminaire et octroie un cachet de 12 000 francs aux

ecoles pour la realisation de ces travaux, que nous avons

retrouves dans les bas-fonds de l'actuelle ecole d'architecture

de l'EPFL.
Dans ces archives, on decouvre que le deveioppement

de l'Ouest lausannois a ete analyse sous plusieurs cou-
tures: son histoire du 10" siecle ä 1950, sa morphologie,
sa topographie, ou encore sa demographie (fig. 5d). Grace

ä l'utilisation d'une methode « d'extrapolation par voie de

parabole du 2e degre» proposee par l'UNESCO, les

etudiants sont meme alles jusqu'ä comprendre la raison pour
laquelle l'Ouest lausannois a eu, jusqu'en 1960, une vocation

essentiellement agricole, et ils sont parvenus ä pre-
voir l'accroissement de la population dans la region pour
les decennies ä venir (fig. 5b). Des analyses de chaque site

ont egalement ete minutieusement realisees, ainsi que
quelques timides esquisses des quartiers (fig. 1, 5a et 5c)

qui, si elles demontrent la tres forte influence corbu-
seenne,« ne repondent pas ä la question: qu'est-ce qu'un
quartier modele?»20; une reponse qui sera fournie par
Jacques Favre, architecte et jeune professeur de l'EPUL,
et Jean-Pierre Baud, avocat. En effet, suite ä l'exposition
des travaux des etudiants le 8 fevrier 1961 au Palais de

Beaulieu, Camenzind et son equipe mandatent ce duo
afm que soit etabli un rapport de synthese dont l'objectif
est, une fois de plus, de determiner le terrain propice ä

l'accueil d'un quartier modele.

Dans ce premier rapport date du 24 mars 1961,
chaque site est examine selon plusieurs criteres — la
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EXTRAIT DES TRAVAUX REALISES PAR LES ETUDIANTS, 5e SEMESTRE, 1960-1961, EPUL

£ZE&"

/
<t

5b Courbes obtenues ä partir de la methode ^'extrapolation par voie de parabole

du 2' degre» A gauche, situation en ville. A droite, situation en plateau.

5a Etude d'un quartier modele ä Bois-Genoud, Georges Saulnier.

Legende du dessin: A. 11 immeubles avec escaliers interieurs

(10 etages), B 8 immeubles avec escaliers interieurs (7 etages),

C. 2 immeubles avec escaliers en fagade (6 etages), D. 2 immeubles

en duplex (8 etages), E, 16 immeubles tours (15 etages), F. 100

maisons individuelles (1 etage)

«Pour un quartier, le Bois-Genoud est trop grand (37 ha) pour ne

recevoir qu'un centre de quartier et son acquisition ne vaudrait pas

la peine Puisqu'il faut construire au Bois-Genoud un quartier d'habi-

tation, il faut choisir une solution qui conserve le mieux la beaute du

paysage:)'ai choisi (unite [d'habitation], Carj'estime que la beaute

du paysage est un imperatif tres fort pour ce terrain [...].»Extrait du

rapport de Frangois Meier,

5d Carte de synthese realisee par J.-F. Rossier et J. Hartembach. Elle illustre la recherche d'une struc¬

ture de la region ouest lausannoise (habitat et Industrie) en fonction du developpement demogra-

phique et de la topographie.
(Tous les documents de cet encadre sont issus d'archives non referencees de I'ecole d'architecture, EPFL.)
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situation politique, le regime de propriety, le contexte
urbanistique de l'echelle du quartier ä celle du territoire,
la circulation, l'interet manifeste par des personnalites
publiques ou privees —, et des conditions prealables sont
formulees. Un travail tres serieux qui ne possede pour-
tant ni definition du quartier modele, ni conclusion quant
au choix du site. II faudra attendre le second rapport plus

approfondi d'octobre 1961 pour que le quartier modele,
qui devra accueillir 4 ä 5000 habitants et tous les pro-
longements du logis escomptes, soit defini comme « une
demonstration dont les objectifs sont les suivants»21:

l'harmonie dans l'implantation et la distribution des

immeubles, ce qui necessite l'institution par les pouvoirs
publics d'un plan de quartier ou d'un plan d'extension; la

rationality et l'economie de la construction; le maintien
de loyers raisonnables impliquant un certain « desinte-

ressement» financier de la part du proprietaire, car les

etudes specifiques notamment liees ä la recherche de

nouvelles methodes de construction induisent des frais
plus eleves que celles des operations immobilieres ordi-
naires. Autant de parametres qui revelent la difficulty,
voire l'impossibilite de realiser dans le temps imparti
un quartier modele sur des terrains situes en marge de

l'Expo. Car, on en revient toujours au meme dilemme:
quelle commune accepterait de construire un nouveau
quartier si la demande n'existe pas? Et quelle societe privee

investirait des fonds sans possibility de speculer?

D'apres les conclusions enoncees dans le rapport
Favre/Baud, la situation semble bloquee: Grangette
appartient ä une institution de droit public, mais sa trop
faible superficie impliquerait le rachat de deux parcelles
en mains privees; et Bois-Genoud, malgre sa situation
satisfaisante, appartient ä une societe privee exposant
ainsi ä des risques de speculation.

Jouxtens-Mezery: la derniere tentative
Un element imprevu fait pourtant irruption dans ce

rapport: les terrains de Jouxtens-Mezery. Ses proprie-
taires — AGEMIT, societe anonyme de placements col-
lectifs zurichoise -, ayant eu vent de l'idee d'un quartier
modele en marge de l'Expo, ont propose ä la Direction
de l'Exposition de le realiser ä leur compte et sur leurs

propres terres; une proposition qui ne manqua pas d'en-
thousiasmer l'equipe dirigeante. Cet enthousiasme ä

l'egard de proprietaires prives se justifie par leur proacti-
vite; ils sont en effet arrives avec des etudes de faisabilite
dejä bien ficelees — realisees par les architectes Fran§ois
Maurice et Jean-Pierre Dom, en collaboration avec
Herve de Rahm - temoignant de la veracite de leur pro-
jet (fig. 7). Un pas pouvait done etre desormais franchi,
mais il peina pourtant ä l'etre: «Nous [la Direction de

l'Exposition] ne voulons pas faire en sorte que ce soit
l'Exposition elle-meme qui realise quelque chose de cette
nature. Nous estimons pouvoir donner au maximum un
patronage ä condition qu'on nous donne les terrains. >>22

La possibility d'accorder ce patronage de l'Expo ä des

proprietaires en charge de la realisation du quartier fut
neanmoins accordee le 8 decembre 1961. Les premieres
demarches avec la societe AGEMIT debuterent dans la

foulee, aboutissant en mai 1962 ä la mise en place d'un
projet de resolution commune entre les deux parties. Ce

document definit precisement les caracteristiques du

quartier23, l'organisation de la collaboration, mais aussi et

surtout les manoeuvres pecuniaires auxquelles AGEMIT
devra se plier pour ecarter tout risque de speculation; si

l'un des aspects du programme n'est pas respecte, l'Exposition

nationale se reserve le droit de retirer son patronage.
Mais, avant meme que le pas ne soit franchi, de mauvais

presages planent ä nouveau sur le quartier modele. L'entree

en matiere exclusive avec une societe privee de fonds
immobiliers de placement collectif est en effet contrecar-
ree par certains membres presents lors de la seance du
Comite d'organisation du 26 juin 1962, qui craignent une
forte reaction des autres societes de placement suisses

lorsqu'elles apprendront la nouvelle. D'autres reserves
se manifestent concernant le suivi que pourra accorder

l'Expo, une fois cette derniere terminee - Camenzind
reconnait ä ce moment-lä que le chantier ne pourra debu-

ter avant 1964 et que seuls les travaux des etudiants seront

presentes dans l'Expo. Suite ä cette seance, la Direction
capitule et envoie une lettre aux trusts immobiliers de

Suisse pour les informer officiellement de l'accord non
exclusif qui devait etre conclu avec la societe AGEMIT.
La fin de l'histoire s'improvise dans ces quelques lignes

qu'Alberto Camenzind adresse ä une certaine Annemarie
Hubacher le 20 decembre 1962: «[...] en d'autres termes,
le quartier pilote patronne par l'Exposition retourne au
domaine des reves d'ou il est ne. >>24

La double vie du quartier modele
Un des personnages de l'histoire ne revait pas: Jean

Tschumi. Tres tot, il avait en effet enonce la marche ä

suivre pour qu'un quartier d'habitation modele soit realise
ä la Bourdonnette. Si ses recommandations n'ont pas ete
suivies dans le cadre de l'Expo, les archives revelent que
de vastes etudes, dirigees par Tschumi en personne, ont
ete poursuivies en parallele sur les terrains oü convergent
les communes de Lausanne, Chavannes, Saint-Sulpice et
Renens, dans le but de mettre en valeur cette region qui
pourrait etre destinee ä l'accueil de 25 000 habitants25

(fig. 6 ä 8, p. 21). En automne 1963, la Municipality
de Lausanne, en reaction ä la penurie de logements,

Carte extraite du rapport Favre/Baud realisee ä partir
des analyses preliminaires effectuees par les etudiants,
octobre 1961. (Doc. Archives cantonales vaudoises)
Etude du quartier de Jouxtens-Mezery sur Lausanne,

maquette.
«Le projet, constitue de plusieurs formes d'habitat, de
la tour aux logements contigus, disposees de fapon

organique dans un domaine tres arbore, innove par
rapport au modele preponderant des barres.» Extrait
de I'ouvrage A. Bassi et B. Marchand, Francois Maurice

etAssocies, FAS, Geneve, 2003, p. 14.
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8 Extrait de la vaste etude realisee par Jean Tschumi

dans le secteur de Chavannes-pres-Renens, env 1960

(Doc Acm)

propose au Conseil communal de construire plus de 1100

logements sociaux ä loyers bas, moderes et moyens sur
divers secteurs26, dont la Bourdonnette: il s'agit de l'Ac-
tion 63. C'est ainsi que Jean-Pierre Desarzens, ancien

eleve et collaborateur de Tschumi (decede en Janvier
1962), se voit confier l'etude du plan de quartier de la

Bourdonnette. Dans sa premiere ebauche, il reprendra
les barres hautes, equidistantes et paralleles, implantees
en biais par rapport ä l'autoroute, qui avaient ete esquis-

sees par son maitre (fig. 8). En les faisant evoluer jusqu'ä
la forme que l'on connait, il donnera vie en 1971, sans

en avoir reellement conscience27, ä ce qui aurait pu etre
le quartier modele de l'Expo 64.
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